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Résumé 

Vu la persistance des mariages par échange à Cobly, en République du 

Bénin, l’analyse des facteurs culturels apparaît comme un moyen 

efficace contribuant à son décryptage. La présente recherche se 

propose d’analyser les représentations sociales des mariages par 

échanges par les groupes sociaux de la Commune de Cobly. La 

démarche méthodologique adoptée est de nature qualitative. La 

recherche documentaire, l’entretien individuel approfondi, 

l’observation directe et les entretiens de groupe ont été les techniques 

de collecte des données. Le corpus empirique a été recueilli auprès de 

39 acteurs locaux avec la méthode du choix raisonné, de la méthode des 

itinéraires et analysé selon la théorie du lien social. Il ressort des 

résultats de cette recherche que le mariage par échange des filles 

persiste en raison de la perception sociale qu’ont les groupes sociaux de 

la femme et de la portée socioculturelle de ce mariage dans la 

Commune de Cobly.  

Mots-clés : mariage par échange, perception sociale, lien social, 

Commune de Cobly. 

 

SOCIAL REPRESENTATIONS OF MARRIAGE BY EXCHANGE 

BY SOCIAL GROUPS IN THE COMMUNE OF COBLY 

Abstract 

Given the persistence of exchange marriages in Cobly, in the Republic 

of Benin, the analysis of cultural factors appears to be an effective 

mailto:mkouaro@gmail.com
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means contributing to its decryption. The present research proposes to 

analyze the social representations of marriages by exchanges by the 

social groups of the Municipality of Cobly. The methodological 

approach adopted is qualitative in nature. Documentary research, in-

depth individual interview, direct observation and group interviews 

were the techniques for data collection. The empirical corpus was 

collected from 39 local actors using the reasoned choice method, the 

route method and analyzed according to the theory of social ties. The 

results of this research show that exchange marriage for girls persists 

because of the social perception that social groups have of women and 

the socio-cultural significance of this marriage in the Commune of 

Cobly. 

Keywords: marriage by exchange, social perception, social bond, 

Municipality of Cobly. 

 

Introduction 

Le mariage représente un droit inhérent à tout être humain. Ce droit 

occupe une place centrale et relève de la responsabilité de  deux 

personnes : le marié ou la mariée. Cependant, selon une analyse de la 

Coordination des ONG pour les Droits de l’Enfant, dans de nombreuses 

régions du monde, les parents organisent le mariage de leur fille ou de 

leur fils sans leur assentiment. La Coordination se mobilise pour faire 

entendre les messages de celles et ceux qui, forcés au mariage avant 

leur majorité ou ayant vécu cette expérience,  

« tentent de déconstruire les rouages que génèrent ces pratiques. 

Chaque année, plus de 14 millions de filles sont mariées avant leur 

majorité, parfois très jeunes. Chaque minute, 27 filles sont épousées 

de force dans le monde. En 2010, 67 millions de femmes adultes de 

20-24 ans avaient été mariées avant l'âge de 18 ans. Du jour au 

lendemain, un enfant ou un adolescent peut ainsi se retrouver marié 

à un inconnu, séparé de sa famille, arraché à sa communauté 

d’appartenance. Les unions forcées trop souvent trouvent leurs 

origines et leur sens dans des normes culturelles et familiales 

pratiquées de longue date, mais elles cachent aussi des réalités que 

l’on ne peut ignorer » (CODE, 2016, p. 3). 

Le mariage renvoyant à des conceptions d’ordre juridique, religieux et 

culturel, l’étude de ces déterminants s’avère éminemment délicate, 

mais aussi remarquablement révélatrice des mutations que 

connaissent les sociétés. En Afrique comme ailleurs, différentes formes 

d’union sont reconnues, de l’union dite libre, c’est-à-dire sans 



REPRESENTATIONS SOCIALES DU MARIAGE PAR ECHANGE PAR LES GROUPES SOCIAUX 

DANS LA COMMUNE DE COBLY  

245 
 

 

DEZAN, Volume8, Numéro 2, Décembre 2020 

cérémonie, à des formes de mariage largement codifiées, que ce soit les 

mariages dits coutumiers, religieux ou civils. La formation des couples 

dans de nombreuses sociétés, dépend très peu de décisions 

individuelles. Ainsi, « la formation des couples surtout chez les jeunes a 

toujours été sous haut contrôle social » (T. Locoh, 2002, p.103). Au cours 

des dernières décennies, la famille a subi de profondes transformations 

dont la plus importante correspond à la redéfinition de la conjugalité. 

Dans ce contexte, les rapports entre les hommes et les femmes se sont 

profondément modifiés et les notions de couple et de conjoint ont perdu 

leur caractère traditionnel défini par le mariage légal. Le mariage reste 

une réalité socioculturelle qui, dans son fond, souligne la diversité de 

son caractère et le mode de le célébrer. Ainsi, « le mariage c'est-à-dire 

l'alliance qui fonde un couple, a toujours pris de multiples formes tant 

dans les critères de choix du conjoint que dans les étapes qui marquent 

la formalisation et la reconnaissance sociale du nouveau couple » (C. S. 

Duverdil et M. P. Thiriat , 2009, p.71). J. Goody, (2000, p.501) assimile 

à la « dot le douaire versé par le fiancé ou par sa famille à la femme ». 

L. Strauss (1967, p.49) a mis en évidence deux formes d'endogamie. 

L'endogamie « vraie » qui consiste à choisir ses conjoints dans une 

catégorie définie par des critères territoriaux (endogamie villageoise), 

économiques, sociaux, culturels, religieux, etc., tout en respectant 

l'interdiction de l'inceste. L'endogamie « fonctionnelle » quant à elle 

associe une règle négative, l'interdiction de se marier dans une classe 

donnée de parents, et une règle positive qui prescrit obligatoirement le 

mariage dans une autre classe. Cette distinction que l'on retrouve en 

plusieurs régions du monde est interprétée par Lévi-Strauss comme la 

forme « élémentaire » d'un principe qui gère plus généralement 

l'alliance de mariage : celui de l’« échange ». Les contextes sont très 

différents en fonction des pays, des régions, voire des familles. Les 

pratiques se vivent « au local » et ne sont pas généralisables. Ainsi la 

question de départ, à savoir quels sont les déterminants culturels qui 

sont à l’origine de la persistance des mariages par échanges dans la 

commune de Cobly, a suscité l’engouement autour du présent travail 

et s’est élargie en une problématique qui décrit les déterminants 

culturels du mariage par échange en général et ouvre le champ à la 

recherche en soulevant les problèmes issus des constats faits à Cobly. 

La démarche méthodologique suivante a conduit à la collecte des 

données empiriques.  

1. Matériels et méthodes 

La présente recherche a été conduite à Cobly du 01 juin au 05 juillet 

2019, précédée d’une pré-enquête qui a eu lieu du 01 au 22 février 2019 

et actualisée en mars 2020. Elle est d’une dimension qualitative. En 
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effet, l’approche qualitative permet de recueillir les discours de vie des 

acteurs composant le groupe cible. Ce choix est dû au fait que cette 

recherche veut décrire les représentations sociales et les logiques des 

acteurs concernés par la pratique du mariage par échange dans la 

Commune de Cobly. Le guide d’entretien qui relève de la même 

approche et de l’entretien semi-directif est utilisé pour recueillir 

l’opinion des personnes ressources sur le sujet. Au cours de l’enquête, 

les femmes mariées par échange, les parents des filles mariées par 

échanges, les têtes couronnées de couvents, les autorités communales 

et les jeunes ont été approchés. L’observation directe a été mise à 

contribution pour collecter les comportements non verbaux des acteurs. 

Les entretiens approfondis et collectifs ont été utilisés dans les 

ménages au cours de la collecte des données pour identifier les types 

de relations entre père et fille ; entre oncle maternel et fille, entre mère 

et frère, et entre homme  et femme mariée par échange. Dans cette 

recherche, l’identification des acteurs est faite par la méthode 

d’échantillonnage des itinéraires et celle du choix raisonné. Une partie 

de l’échantillon n’est pas défini à l’avance, vu qu’il n’y a pas un nombre 

fixe, ni un registre des mariages par échange des acteurs qui 

pratiquent cette forme de mariage. Pour ces raisons, la taille de 

l’échantillon a été arrêtée après atteinte du seuil de saturation des 

réponses. En effet, la fin d’un entretien débouchait sur le choix d’un 

autre enquêté que le précédent a aidé à identifier. Par contre, à 

l’endroit des personnes ressources (les chefs de couvents, autorités 

locales, responsables d’institutions), la méthode d’échantillonnage 

utilisée est celle du choix raisonné. La recherche a tenu compte de l’âge, 

du sexe, du niveau d’instruction des informateurs et des formes de 

mariages. L’intervalle d’âge varie de 15 à 45 ans pour les uns, et de 45 

ans à 75 ans pour d’autres. Dans certains cas où cela a été nécessaire, 

des entretiens de groupe (4 ou 5 personnes) ont été réalisés pour avoir 

les avis de ces enquêtés sur un sous-thème du guide d’entretien. Ainsi, 

de cet échantillonnage, il est obtenu un total de (39) trente-neuf 

acteurs. Lors de la recherche, les informateurs ont été rassurés de la 

confidentialité qui sera faite de leurs réponses et de leur identité. Ils 

ont librement consenti à être enquêtés grâce au consentement éclairé 

que l’on a obtenu d’eux. En outre, les données recueillies ont été 

traitées manuellement en quatre étapes définies comme suit : la 

production des données, leur vérification, la synthèse des données et 

l’analyse des données. Pour renforcer l’analyse des résultats, la théorie 

du lien social de S. Paugam (2016) et celle du capital social de P. 

Bourdieu (2016) ont été utilisées. En effet, le lien social est l'ensemble 

des appartenances, des affiliations, des relations qui unissent les gens 

ou les groupes sociaux entre eux. En ce qui concerne le capital social, 
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au sens sociologique, il regroupe l’ensemble des ressources, provenant 

d’un réseau de relations, que peuvent mobiliser des individus ou des 

familles. La présente recherche, s’inscrit dans le domaine de la socio-

anthropologie du mariage et de la famille. 

2. Résultats 

2.1. Le mariage par échange sens et évolution  

Le mariage n’est pas la pratique de l’homme moderne, mais celle de 

l’humanité toute entière ; reconnu comme une institution naturelle, il 

s’agit d’un pacte d’amitié qui se noue entre deux familles. Les parents 

sont donc responsables du choix du conjoint ou le cas échéant, 

l’intéressé cherche lui-même son âme sœur. Le mariage étant un 

phénomène sociologique, celui de « bԑ̀bԑ̀ribԑ ̀ 1» est marqué par ses 

qualités et ses défauts. Le mariage par échange des filles dans la 

commune de Cobly est une ancienne pratique qui obéit à des normes 

traditionnelles et qui permet à toute personne quel que soit son état 

physique, sa situation financière de pouvoir se marier. Il faut noter que 

le mariage par échange n’a pas d’âge défini pour être célébré. C’est un 

processus de donner et de recevoir en retour. C’est dans ce sens que E. 

Chef de clan bètélebè, mariée par échange âgée de 57 ans nous dit : 

« Quand on parle du mariage par échange, c’est pour dire que tu m’as 

donné ta sœur pour prendre ma sœur ou ta fille pour prendre ma fille. 

Le mariage par échange peut aussi être un remboursement de dette de 

ta grand-mère ou bien ta femme est la dette de ta tante ». De ces propos, 

nous percevons le sens du mariage par échange qui n’est rien d’autre 

que l’échange des filles soit de façon automatique pour avoir son épouse 

ou dans un autre cas, un remboursement de la dette après avoir pris la 

fille ou la sœur de quelqu’un sans contrepartie. Il y a aussi le mariage 

par échange qui n’est pas directement l’échange des filles mais des 

filles contre des services ou des biens. C’est le cas du mariage par 

labourage ou par soutien à la famille de la fille qu’on veut épouser. 

Nous avons à ce niveau les propos de K., cultivateur à dissari, âgé de 

77 ans, marié et père de 07 enfants. En effet, il dit :  

« Avant, ceux qui n’avaient pas de sœurs, cherchaient les familles 

dans lesquelles il y avait que des filles ou beaucoup de filles pour 

labourer et ce n’est pas labourer seul, mais participer à toutes les 

activités que la famille de la fille organise, c’est eux qui sont toujours 

devant. Mais la fille pour laquelle on laboure est encore petite».  

                                                 
1 Groupe sociolinguistique de la commune de Cobly, qui parle le Mbèlimè (nyindé), 

et pratique le mariage par échange. 
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De ce verbatim, on comprend comment on peut faire l’échange sans 

donner sa sœur mais des services rendus. C’est une façon d’échanger 

sa force contre une femme. Certains qui sont riches, décident de venir 

en aide à la famille de la fille à chaque fois qu’elle a besoin de quelque 

chose. C’est un fait  encore d’actualité aujourd’hui dans la Commune 

de Cobly. C’est justement dans ce sens que s’inscrivent les propos de K. 

le guérisseur traditionnel résidant à Cobly centre, âgé de 75 ans 

lorsqu’il dit :  

« Avant, les familles riches pouvaient avoir de femmes sans se gêner 

soit c’est la famille de la fille qui vient vers elle ou c’est lui-même qui 

va leur proposer son soutien. Maintenant qu’il t’aide et tu n’as rien à 

lui donné en retour en dehors de tes filles, en guise de récompense tu 

conclus avec lui ; et tu lui donnes ta fille et cela consolidait les 

relations. Cette alliance nouée fait qu’aujourd’hui certaines familles 

s’entendent bien ». 

De ces différentes façons de célébrer le mariage par échange, on peut 

également retenir le mariage par échange à la suite du meurtre ou d’un 

homicide involontaire d’une personne. Cet assassinat ou meurtre causé 

par une personne ou une famille a une autre, un clan à un autre doit 

être pardonné après que la famille ou le clan qui a causé le meurtre 

dans la famille adverse donne une fille en mariage et organise une 

cérémonie pour demander pardon. A ce niveau, J. 69 ans à Cobly  

confie que : « Vous avez entendu parler de dette dangereuse, c’est quand 

quelqu’un tue un membre d’une famille ; pour que ce conflit ne persiste 

pas, il faut qu’on donne la femme à la famille du défunt pour que le vide 

qui est créé se compense ».    

Des propos du roi de la Commune de Cobly, nous constatons que la 

femme dans la communauté Oubiԑ̀ro joue un très grand et important 

rôle pour la consolidation des liens et du maintien de la cohésion 

sociale. Il faut donc retenir que le mariage par échange dans ces 

communautés est une pratique traditionnelle et donc ancré dans leurs 

pratiques culturelles. C’est une pratique que l’on rencontre 

essentiellement dans les communautés  situés au nord-ouest du Bénin 

et au nord du Togo parmi les groupes socioculturels Béberibè ou les 

Yindé, Kounteni, Gangamba et les Gourmantché. Il constitue une 

référence identitaire de ces peuples depuis plusieurs siècles. Reconnu 

comme pratique sociale et culturelle, le mariage par échange a évolué 

et la manière de le célébrer a changé du fait de la dynamique des 

sociétés.  

2.2. Le processus du déroulement du mariage par échange 

Tout comme les autres formes de mariages, le mariage par échange se 



REPRESENTATIONS SOCIALES DU MARIAGE PAR ECHANGE PAR LES GROUPES SOCIAUX 

DANS LA COMMUNE DE COBLY  

249 
 

 

DEZAN, Volume8, Numéro 2, Décembre 2020 

déroule de différentes manières. Il suit un processus respectant la 

tradition du milieu, par  les deux familles des mariés. En effet, selon 

les données recueillies sur le terrain, le processus du mariage par 

échange diffère d’une forme à une autre. Cependant, la finalité reste le 

mariage par échange et dont la femme constitue l’objet de l’échange. 

Le mariage par échange suite à un enlèvement diffère de celui qui est 

contracté pour sceller l’amitié entre les familles de même que celui qui 

est célébré à la suite d’un décès. A cet effet, N. chef de couvent et 

sacrificateur de la collectivité bétélebԑ̀, 57ans  explique :  

« Dans l’ancien temps, aux temps de nos ancêtres, lorsque le père lors 

de sa sortie voit  une jeune fille de la famille qu’il apprécie, il revient 

parler d’elle à sa femme et demande à celle-ci de se renseigner pour 

voir si elle n’est pas destinée à quelqu’un ou bien si on ne la rembourse 

pas à une dette. Certains, parlent de la fille à leurs jeunes garçons et 

leurs demande d’aller courtiser la fille afin qu’ils puissent négocier 

avec ses parents, d’autres demandent à leurs enfants d’enlever la fille 

et ils vont rembourser la dette au cas où les parents de celle-ci 

demandent la dette ». 

Le mariage par échange peut avoir lieu à la suite d’un mariage par rapt 

ou par arrangement ou négociation contractée en prenant la fille par 

rapt. Le mariage par échange est donc une pratique respectant la 

tradition et se déroule généralement sur la base des négociations et du 

respect des contrats dans la majorité des deux camps sans que l’un 

trahisse l’autre. Lorsque l’union est contractée sans tenir compte de la 

tradition et des réalités culturelles chez les bԑ̀bԑ̀ribԑ̀ de Cobly, cette 

union est mal perçue.  

2.3. Les déterminants du mariage par échange 

Les causes du mariage par échange des jeunes filles sont de plusieurs 

ordres (économiques, sociales et culturelles). Le mariage par échange 

trouve son origine dans la tradition à cause du fait qu’au départ il n’y 

avait pas beaucoup de filles pour que les hommes se marient. De même, 

la valeur des personnes fait que la femme ne pouvait pas faire objet 

d’échange d’un quelconque bien matériel. Il faut donc échanger une 

personne contre une autre personne. Toutes personnes quel que soit 

son état physique, devrait pouvoir se marier et fonder une famille 

surtout lorsque cette personne a des sœurs ou avait des tantes qui se 

sont mariées sans que leurs dettes ne soient remboursées. Tous ces 

facteurs : physiques, culturels et sociaux sont donc à  l’origine des 

mariages par échange. Lorsque la dette n’est pas remboursée, on peut 

assister à des pratiques occultes néfastes, des malédictions souvent 
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causées par la  famille trahie. C’est ce que ce cadre retraité de la 

fonction publique N. de 65 ans explique quand il affirme :  

« Depuis votre enfance, on ne vous a pas parlé des enfants d’un 

handicapé ? C’est le mariage par échange qui l’a permis d’avoir une 

famille sinon, on appellerait plus son nom mais grâce à l’échange, ils 

ont des familles. Si vous ne le faites pas et que ses frères se sont 

mariés, il va commencer par vous maudire par des incantations, il 

peut même se suicider et là c’est un grand malheur qui s’est abattu 

sur la famille ».  

De ces  explications, il y ressort les avantages du mariage par échange 

pour les communautés de Cobly. Cette forme de mariage favorise le 

bien-être des populations et les épargne des malheurs que les 

inégalités sociales ou les handicaps  pourraient créer. Cette situation 

explique pourquoi les jeunes filles à Cobly acceptent de se marier par 

échange pour éviter de s’attirer un malheur soit sur elles-mêmes ou 

sur leurs familles.  Il convient aussi de  retenir  la fonction très 

importante jouée par  la femme dans la construction et la pérennisation 

d’une famille. De même, les pratiques culturelles obligent les filles à se 

marier par échange dans l’espoir de réussir leur vie sociale.  Ainsi bon 

nombre de jeunes filles se trouvent arrachées de l’école et mariées à 

des inconnus. En témoignent  les propos de cette fille âgée de 20 ans et 

mariée par échange à la suite d’un arrêt brusque de son cursus scolaire  

par ses parents : « J’ai accepté de me marier par échange pour que mon 

frère trouve une femme et s’occupe de ma mère car c’est une tradition 

que nos ancêtres ont commencée et on doit la respecter pour vivre en 

paix, ce n’est pas à mon temps que ça a commencé ». L’analyse des 

propos de cette enquêtée montre clairement que le mariage par 

échange joue un rôle important pour les familles mais aussi que cette 

pratique traditionnelle peut à certains moments ne plus jouer ce rôle 

si la tradition n’est pas respectée. Il faut également retenir que le faible 

niveau d’instruction des filles et des femmes est un facteur 

déterminant dans la pratique de ces mariages.  

2.4.  Les formes de dots dans le cadre du mariage par échange 

La pratique de compensation habituellement en bétail, offerte par la 

famille du prétendant à la famille de sa fiancée existe dans la plupart 

des sociétés patrilinéaires en Afrique au Sud du Sahara. Dans la 

société traditionnelle, cela recouvrait un certain nombre de fonctions 

différentes : transmettre les capacités productives et reproductives des 

femmes d’une famille à l’autre, impliquer la famille entière dans le 

mariage. Cela  crée ainsi un intérêt familial à la survie du mariage et  

signifie l’importance des femmes pour l’alliance, la famille et la 

communauté. Cependant, dans la communauté Oubiԑ̀ro, la dot ne 
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s’observe pas trop dans le cadre du mariage par échange mais à la suite 

de ce mariage lors des cérémonies d’initiation, après un accouchement. 

Bien avant cela on assistait à ce que l’on appelle « la collecte des poules 

du mariage ». Après le mariage, le mari devrait pouvoir donner à la 

famille de sa femme quarante-quatre poules quel que soit leur état 

physique. Cela prouvait déjà que le mari est en mesure d’assumer sa 

responsabilité. Il y a en effet la demande de la main qui va avec 

quelques présents tels que les colas et les cauris à la famille de la fille. 

Après la phase de la demande de la main, le mari après avoir pris sa 

femme, envoie les poules à la belle famille, et s’engage à rembourser la 

dette de sa femme soit par sa sœur ou par sa fille, cela dépend du 

contrat. A ce niveau T. cultivateur dans l’arrondissement de Kountori, 

âgé 49 ans explique : 

« Si tu me donnes ta sœur pour prendre ma sœur, c’est fini, je ne te 

dois rien et toi aussi tu ne me dois rien. Mais c’est quand je veux faire 

plaisir à ma femme et à sa famille que je peux leur donner quelque 

chose et ce n’est pas forcé. Maintenant lorsqu’il y a une cérémonie, 

dikountri par exemple c’est là qu’on reconnait un homme à travers le 

nombre d’animaux tué, les bols et bassines achetés, tout ce qui 

accompagne tels que les sacs de sel, la moutarde, le piment, la boisson 

(tchoucoutou)».  

Pour cette forme de mariage, l’échange constitue la dot mais n’empêche 

que le mari lorsqu’il a les moyens de venir en aide à la famille de sa 

femme de le faire ou en période de cérémonie de jouer son rôle de mari 

responsable et de le prouver par les présents qu’il envoie dans sa belle-

famille.     

2.5. Perception sociale de la femme par les collectivités locales 

de Cobly  

L'intérêt des relations entre les hommes et les femmes découle de la 

place qu'occupe la femme dans la Commune de Cobly. Les besoins des 

femmes sont moins individuels que collectifs; ils sont inspirés par les 

aspirations de toute la société qui exige d'elle une importante 

contribution au mieux-être de la communauté. La société lui reconnaît 

son rôle de pilier dans la promotion du bien-être intégral de la famille 

et même de la collectivité.  

L’analyse des données recueillies montre que le mariage par échange 

des filles est lié au statut social de la femme dans la Commune de 

Cobly. En effet, la perception de la femme dans la commune de Cobly 

par les collectivités Oubiԑ̀ro la met au second rang. La place de la 

femme est importante dans la société traditionnelle africaine. Outre 

son rôle de mère de famille, elle est chargée de toute la gestion de la 
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maison. A ce niveau, les femmes assument une responsabilité sociale. 

Elles sont sous-estimées ou sous-valorisées. La femme dans la 

collectivité Oubiԑ̀ro, doit être obéissante sans poser de question. C’est 

dans ce sens que les mariages sont célébrés sans que la fille ne 

connaisse qui est son mari avant de se rendre chez lui. Dans cette 

Commune, la femme a une importante valeur. Elle est le fondement 

d’une famille et donc elle doit être utilisée comme un bien d’échange, 

pour permettre à son frère d’avoir une famille. La femme est donc dans 

ce cas en plus de la valeur qu’elle possède considérée comme un objet 

d’échange pour permettre à sa famille de s’agrandir et de s’épanouir. 

Loin d’être une domination des hommes sur les femmes, c’est une 

tradition et chaque sexe à son rôle. C’est du moins ce que  confie E. 

ménagère, âgé de 65 ans mariée par échange et agricultrice :  

« Moi j’étais la seule fille de ma maman ; j’avais deux frères qui 

n’étaient pas mariés. Ma mère était déjà vielle, il fallait que mon frère 

se marie pour bien prendre soin de ma mère, c’est ainsi qu’il m’a 

échangé pour avoir une femme ; si j’avais refusé mes frères allaient 

rester sans famille et le jour où je vais dire que je vais chez moi j’irai 

rester où ? Ce n’est pas aujourd’hui que ça a commencé c’est notre 

coutume et même si vous voulez anéantir cette pratique, vous les 

jeunes vous n’allez pas vous marier, quand je vous regarde avec ce 

que vous faites, j’ai pitié. Moi je descends, je ne monte plus ».  

Selon cette femme, le mariage par échange est une tradition et la 

femme pour respecter cette tradition doit accepter d’être échangée afin 

de permettre à ses frères de se marier. On peut également comprendre 

l’importance du mariage par échange. Le mariage par échange est une 

tradition et on doit la respecter afin de fonder une famille. Il ressort 

des propos de cette enquêtée que la femme,  doit elle-même prendre 

conscience de son statut et se battre pour s’affirmer. Car, le contexte 

africain ne permet pas de parler de l’égalité de genre compte tenu des 

mœurs et coutumes qui constituent des handicaps à l’émancipation  

des femmes. Les hommes dominent les femmes et les échangent entre 

eux avec comme explication, la tradition. Les femmes sont des valeurs 

par excellence à la fois du point de vue biologique,  du point de vue 

social, et sans lesquelles la vie n’est possible ou est réduite aux pires 

formes de l’abjection.  

2.6. Le rôle de la femme dans le mariage par échange 

Le statut de la femme tel que forgé par les sociétés traditionnelles est 

encore vivace dans les mentalités. La femme est toujours vue comme 

une personne n’ayant de droits que ceux à elle donnés par l’homme et 

devant assumer les rôles productifs et reproductifs. C’est là un obstacle 

parce qu’il la maintient dans une position inférieure à l’homme et 
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justifie le non accès aux facteurs/ressources de développement gage de 

sa promotion. Le personnage féminin est au centre de la transmission 

de l’héritage culturel. Elle pérennise le clan et le lignage ou transmet 

des savoirs à la jeune fille pour que celle-ci s’accomplisse dans sa vie 

de femme. La pratique du mariage par échange des filles est due à leur 

statut social, car elles sont fortement sollicitées au foyer. Il faut noter 

que la femme béninoise en générale et celle de la commune de Cobly en 

particulier joue un rôle primordial dans le foyer en ce sens qu’elle est 

au cœur de la fondation de la famille par sa fonction productive et 

reproductive. En ce qui concerne l’échange des femmes, la culture à 

Cobly prône que la femme est née pour être au foyer et prendre soins 

de son mari et de ses enfants. Elle doit, selon les normes de la tradition, 

être soumise à son mari. Ce qui fait qu’elle doit accepter de se marier 

quel que soit le type de mariage que sa famille lui propose.  A ce propos, 

T. revendeuse de  céréales, âgée de 55 ans déclare que : « la femme, 

qu’est-ce qu’elle peut bien faire ? Nous sommes les mères de familles si 

on ne joue pas ce rôle il n’y aura pas de famille. Le mariage par échange 

c’est pour fonder une famille en échangeant ta sœur ». De ce verbatim, 

la femme joue un rôle primordial dans le mariage par échange. Sans 

elle, il n’y a pas de famille. Contrairement à cette perception des 

femmes, les jeunes de la commune de Cobly reconnaissent bien la 

valeur de la femme et du rôle qu’elle joue dans la société mais ils 

évoquent les conséquences de ce mariage sur le bien-être des jeunes. 

C’est dans ce sens que cette femme âgée de 19 ans apprentie couturière, 

mariée par échange témoigne :  

« Moi je me suis mariée par échange, parce que mon frère, ma mère 

et mon père se sont entendu. Ils m’ont échangé avec quelqu’un qui est 

actuellement malade, ma belle-mère et moi souffrons actuellement et 

je ne peux pas rentrer chez mes parents sinon on va arracher la 

femme de mon frère. Je ne peux rien faire et j’ai déjà un enfant ».   

Les propos de cette jeune ont été appuyés par ce jeune instituteur de 

31 ans à Cobly centre lorsqu’il dit :   

« Le mariage par échange dans notre commune est un véritable fléau 

pour les filles, on les enlève de l’école et on les marie contre leur 

volonté avec des inconnus. Ce qui explique beaucoup de divorce et 

aussi la dépravation des mœurs dans notre commune ; ces filles sont 

livrées à elles-mêmes et sont contraintes à y rester pour éviter des 

malédictions ».   

De ces deux verbatim, il faut  retenir que le mariage par échange est 

un facteur d’aliénation de la jeune fille et brime sa dignité et le droit 

de jouissance de sa liberté. Les perceptions sont diversifiées au niveau 

des leaders d’opinion. Certains évoquent les avantages et les 
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inconvénients de ce mariage tandis que d’autres restent ancré dans la 

tradition. C’est ainsi que le chef de couvent C. Cobly âgé de 77 ans 

justifie  les deux facettes du mariage par échange. 

« Moi je ne me suis pas marié par échange mais aujourd’hui on me 

réclame les dettes de mes femmes alors que je ne les ai pas échangés. 

Si je refuse mes enfants auront de problèmes, je suis obligé de payer 

ces dettes. Le mariage par échange avant c’était bon mais maintenant 

les choses ont changé et cette pratique constitue un problème pour nos 

enfants. La femme pour nous est la mère de la famille donc elle est 

plus valorisée quand sa dette est remboursée ». 

Par contre, K. guérisseur traditionnel de 65 ans, n’est pas de cet avis :  

« Moi je respecte la tradition, c’est nos parents qui nous ont transmis 

cette pratique. Aujourd’hui il n’y a plus de mariage, les jeunes font ce 

qu’ils veulent à cause du fait qu’on refuse l’échange des filles. Quand 

on les laisse choisir seul leurs maris ou leurs femmes, ça prend 

combien de temps pour que ce mariage soit dissout, si les femmes ne 

sont pas à échanger, elles feront quoi ? ». 

Ces verbatim évoquent le fait que la société soit dynamique et donc 

certaines pratiques traditionnelles doivent être modifiées. Par contre 

pour d’autres plus conservateurs, ils optent pour le maintien de cette 

tradition en considérant la femme comme un objet d’échange dans les 

services matrimoniaux. Le mariage par échange dans la commune de 

Cobly est une pratique qui ne laisse pas le choix aux jeunes malgré les 

différentes sensibilisations des uns et des autres. Enfin, la position des 

autorités communales, des responsables d’institutions de même que les 

cadres de la commune de Cobly est claire en ce sens qu’ils sont tous 

d’accord que le mariage par échange à Cobly est une pratique culturelle 

qui constitue un obstacle majeur à l’évolution des jeunes. Dans leurs 

propos, il ressort  que le mariage par échange est l’un des facteurs qui 

empêchent l’atteinte des Objectifs de Développement Durable. Les 

explications de ce responsable de 42 ans, technicien de l’action social 

dans la commune de Cobly confirme cette affirmation :  

« Cette pratique est très courante ici, nous la vivons chaque jour mais 

nous faisons de notre mieux pour que la population ne se laisse pas 

dominer par les leaders d’opinions qui sont en train de nous 

compliquer la tâche et exigent aux jeunes, cette pratique. Vraiment il 

faut que vous nous aidiez à leur faire comprendre. Pour eux, la femme 

est faite pour se marier et rien de plus ». 

Les différentes positions montrent le rôle que les femmes jouent dans 

le mariage par échange dans la commune de Cobly. Cependant, elles 

exposent également la dynamique de la société et les conséquences des 

mariages par échange sur le bien-être des jeunes filles. 
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3. Discussion 

Dans la commune de Cobly, la pratique du mariage par échange se fait 

à cause des facteurs culturels et également des facteurs liés au statut 

de la femme.   

3.1. Rôles sociaux des femmes et pérennisation du mariage par 

échange 

La triangulation des données recueillies montre que la femme à un 

statut de noblesse, parce que sans la femme, la société ne peut pas 

fonctionner correctement. En effet, le mariage par échange dans la 

commune de Cobly est traditionnel et les valeurs du groupe sont au 

centre de cette pratique. Cette pratique est ancienne et stable. Ce qui 

renvoie à la solidarité mécanique selon E. Durkheim, pour qui, 

la solidarité mécanique est 

« une forme de cohésion sociale fondée sur la similitude des 

comportements des individus et des valeurs de la société. C’est la 

cohésion sociale de sociétés peu différenciées, traditionnelles ou 

de groupes sociaux réduits, où la conscience collective d’appartenir 

au groupe prime » (E. Durkheim,2016, p.7).  

Selon lui, ce sont les sociétés primitives ou très anciennes qui 

connaissent des formes de solidarités mécaniques. La femme est 

toujours présente dans le temps et dans l’espace. Elle est 

incontournable dans la société. Sans la femme, dans certains contextes, 

les choses ne marchent pas. Son implication par exemple dans 

l’éducation est nécessaire. Elle est un pilier de la famille et par 

conséquent de la société tout entière. La femme est considérée comme 

un être inférieur à l’homme. Elle n’est pas impliquée dans les prises de 

décisions. Son avis est juste consultatif. Il y a des tâches auxquelles 

elles sont épargnées de même  que les postes de responsabilités où elles 

sont exclues. C’est dans ce sens que s’inscrivent les propos de P. 

Bourdieu pour qui « le monde social construit le corps, à la fois comme 

réalité sexuée et comme dépositaire de catégories de perception et 

d’appréciation sexuantes » (P. Bourdieu, 1990, p.11). Très souvent, la 

femme se soumet même si elle n’est pas d’accord. Dans la société 

africaine, l’homme à des droits et la femme n’a que des devoirs malgré 

toutes les avancées connues ces dernières décennies. Elle reste la 

principale responsable de la maison. A travers les tâches domestiques 

comme  la cuisine, le nettoyage de la maison, la vaisselle, la lessive et 

surtout l’éducation des enfants. Toutes ces activités occupent plus la 

femme dans le ménage. Alors que le Benin est signataire des 

principaux traités et conventions internationaux concernant les droits 

des femmes et des enfants. Il s’agit de la convention internationale des 

http://ses.webclass.fr/notion/solidarite-mecaniqueorganique
http://ses.webclass.fr/notion/cohesion-sociale
http://ses.webclass.fr/notion/valeurs
http://ses.webclass.fr/notion/groupe-social
http://ses.webclass.fr/notion/conscience-collective
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Nations-Unies du 03 Août 1990, de la convention relative aux droits 

des enfants ratifié le 20 Novembre 1989, du Pacte international relatif 

aux droits économiques, sociaux et culturels (CESCR) du 12 Mars 

1992, qui prévoit en son article 10 que le « mariage doit être librement 

consenti par les futurs époux ». Malgré toutes ces conventions et lois, 

la femme au Bénin continue d’être marginalisée. Particulièrement la 

femme dans la commune de Cobly est considérée comme celle qui doit 

rester au foyer et s’occuper des tâches ménagères. En ce qui concerne 

les pesanteurs socioculturelles à la persistance des mariages par 

échanges dans les collectivités Oubièro, la femme est née pour être au 

foyer et prendre soins de son mari et de ses enfants. Elle n’est donc pas 

faite pour les études. Aussi, la femme selon la tradition des groupes 

locaux de Cobly doit être soumise à son mari. A ce propos, UNESCO 

(1998) déclare que la disponibilité et la mobilité sans compter la place 

occupée par les femmes dans un contexte socioculturel demeurent et 

constituent une entrave au plein exercice de leurs droits en tant que 

citoyennes et professionnelles. Par ailleurs, la perception de la femme 

dans la commune de Cobly la met au second rang et la contraint à des 

mariages qui selon les juristes et les organismes nationaux et 

internationaux considèrent comme forcés alors que selon les us et 

coutumes du milieu cette pratique du mariage par échange est 

normale.  

3.2. Mariage par échange et cohésion sociale chez les bèbèribès 

Le mariage par échange dans la commune de Cobly joue un rôle 

inhérent dans la consolidation du lien social. Ce qui s’apparente à l’idée 

de P. Bourdieu, lorsqu’il dit que le capital social est « l’ensemble des 

ressources réelles et potentielles liées à la possession d’un réseau durable 

de relations plus ou moins institutionnalisées de connaissance et de 

reconnaissance mutuelles soit, en d’autres termes, l’appartenance à un 

groupe » (P. Bourdieu, 1980, p. 2). Selon lui, le volume du capital social 

détenu par un individu varie en fonction du nombre de personnes 

appartenant à son réseau personnel et du volume de capital culturel, 

économique et symbolique qu’elles détiennent. 

Par ailleurs, 

« la vie en société place tout être humain dès sa naissance dans une 

relation d'interdépendance avec les autres et que la solidarité 

constitue à tous les stades de la socialisation le socle de ce que l'on 

pourrait appeler l'homo-sociologicus. Par homo-sociologicus, 

j'entends l'homme lié aux autres et à la société non seulement pour 

assurer sa protection face aux aléas de la vie, mais aussi pour 

satisfaire son besoin vital de reconnaissance, source de son identité 

et de son existence. La notion de lien social est aujourd'hui 
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inséparable de la conscience que les sociétés ont d'elles-mêmes et son 

usage courant peut être considéré comme l'expression d'une 

interrogation sur ce qui peut faire encore société dans un monde où 

la progression de l'individualisme apparaît comme inéluctable », (S. 

Paugam 2016, p.2).  

Aussi selon C. Lévi-Strauss, le rôle primordial de la culture est 

« d’assurer l’existence du groupe comme groupe et donc de substituer 

l’organisation au hasard ». (C Lévi-Strauss, 1967 p.37), pour lui la 

prohibition de l’inceste « a d’abord logiquement pour but de geler les 

femmes au sein de la famille afin que la répartition des femmes, ou la 

compétition pour les femmes, se fasse dans le groupe et sous le contrôle 

du groupe ». Par conséquent, les femmes ont pour fonction de perpétuer 

la lignée et de garantir la pérennisation du lien social et en assurer la 

cohésion sociale entre collectivités, familles alliées et entre groupes 

sociaux pratiquants l’échange. De même, l’autre argument de Lévi-

Strauss, qui ne se confond pas entièrement avec le précédent est la 

volonté et la nécessité pour les hommes de dominer les femmes et de 

les échanger entre eux qui se justifieraient par le fait que « les femmes 

sont les valeurs par excellence à la fois du point de vue biologique et du 

point de vue social, et sans lesquelles la vie n’est possible ou est réduite 

aux pires formes de l’abjection » (ibid., p. 551). La perception de la 

femme à Cobly est basée sur la violence symbolique et donc dans le 

processus de l’échange elle est considérée comme objet et non 

partenaire. Ce qui viole le droit de jouissance de son corps et de sa 

dignité et par conséquent est une pire forme de violence envers les 

femmes en niant leurs droits au choix de leur conjoint. Par contre, pour 

F. Héritier « Le mariage entre un homme et une femme est donc une 

manière, parmi d’autres, de concrétiser un système de paix durable, et 

même d’alliance et de coopération, entre groupes étrangers a priori 

ennemis entre eux » (F. Héritier, 2017, p.6). Au Bénin les pratiques et 

le droit coutumier reposent sur des déterminations culturelles qui 

accordent des statuts et rôles différenciés selon le sexe. Le statut et le 

rôle de chaque individu, ses rapports avec les autres ainsi que les 

opportunités qui lui sont offertes dans sa vie sont fonction de son sexe. 

Cette ségrégation traditionnelle des rôles sociaux et économiques doit 

être supprimée. Le sexe compromet de nos jours l’atteinte des objectifs 

de développement durables et constitue une des principales questions 

de genre et développement dans le pays. En effet, l’objectif 5 des ODD 

qui vise à réduire les inégalités entre les sexes pourrait ne pas être 

atteint si rien n’est fait pour inverser la tendance dans la commune de 

Cobly. Les principes socioculturels concentrent tout le pouvoir de 

décision dans les mains de l’homme. Ce statut de domination de 

l’homme sur la femme couvre la quasi-totalité des dimensions de la vie 
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sociale, notamment, l’emploi, l’éducation ou la scolarisation des 

enfants, la santé, la sexualité, la planification familiale, l’exercice 

d’une activité politique, sociale ou économique. Certes, plutôt du côté 

des libertaires et socialistes au XIXe siècle, des féministes au 

XXe siècle, lorsque le mariage était vu comme instituant un cadre 

d’aliénation pour les femmes, si ce n’est une logique prostitutionnelle. 

On connaît la célèbre formule d’Engels selon laquelle : « Dans la 

famille, l’homme est le bourgeois ; la femme joue le rôle du Prolétariat », 

et son appel, afin que les femmes s’affranchissent de cette situation, en 

faveur de  la suppression de la famille conjugale en tant qu’unité 

économique de la société. Le statut de la femme détermine la pratique 

du mariage par échange à Cobly et perpétue les inégalités sociales de 

genre. 

3.2. Inégalité entre les hommes et les femmes dans le mariage 

par échange à Cobly 

Le rôle assuré par la femme dans la transmission de l’éducation et de 

l’héritage culturel peut être perceptible à travers l’éducation de la 

jeune fille : en l'apprenant les travaux champêtres. A la lumière de ce 

qui précède, tout porte à croire que la femme joue un rôle déterminant 

dans la transmission de la culture et de l’héritage familial. Toutefois, 

la tradition a tendance à réduire la femme en un simple objet de 

procréation et surtout d’enrichissement.  

 « La famille est le produit d’un véritable travail d’institution, à la 

fois rituel et technique, visant à instituer durablement en chacun des 

membres de l’unité instituée des sentiments propres à assurer 

l’intégration qui est la condition d’existence et de la persistance de 

cette unité. Ainsi la famille est bien une fiction, un artefact social, 

une illusion au sens le plus ordinaire du terme, mais une ‘illusion 

bien fondée’, parce que, étant produite et reproduite avec la garantie 

de l’Etat, elle reçoit à chaque moment de l’Etat les moyens d’exister et 

de subsister » (P. Bourdieu, 1993, p. 34).  

Suivant cette logique, nous remarquons que la famille à Cobly trouve 

toutes ses valeurs dans le mariage par échange même si aujourd’hui 

les jeunes et les femmes en âge de procréation ne reconnaissent pas 

l’importance de ce mariage. Pour les conservateurs de ce mariage, c’est 

une pratique normale qui contribuait à la régularisation de ces 

familles. La femme est donc chosifiée pour cette catégorie d’acteurs et 

son statut mérite d’être revu positivement pour qu’elle jouisse 

légalement de sa dignité et des mêmes droits que les hommes. Les filles 

sont marginalisées alors que les garçons sont à l’école. Il existe une 

inégalité entre homme et femme.  
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A cet effet,  

« aujourd’hui encore, en Afrique, les rapports sociaux entre les 

hommes et les femmes restent très nettement en défaveur des femmes 

sur de nombreux plans : les femmes ont très rarement accès à la terre, 

elles n’ont pas une autonomie économique véritablement reconnue, 

elles ont des marges de manœuvre très limitées concernant leur vie 

matrimoniale, conjugale et féconde ». (T. Locoh et al., 1996, p. 24). 

Par contre, 

« Il est devenu socialement inadmissible qu’un mariage ne soit pas 

consenti [...] et qu’une relation sexuelle puisse être imposée ; ce 

d’autant plus que, à côté de la norme de liberté et d’autonomie 

individuelle, celle de l’égalité entre les sexes s’est affirmée et a présidé 

à la dénonciation des procédures traditionnelles d’imposition aux 

jeunes filles d’un conjoint non choisi » (Neyrand et al., 2008, p.23). 

De même, la constitution du 11 décembre1990 et révisée en 2019 offre 

un cadre de référence pour la protection de la femme contre toutes les 

formes de discrimination en son article 26, ce qui se traduit par la 

promulgation de la loi qui stipule que : « l’Etat assure à tous l’égalité 

devant la loi sans distinction d’origine, de race, de sexe, de religion, 

d’opinion politique ou de position sociale. L’homme et la femme sont 

égaux en droit... ». La loi 2011-26 du 9 janvier 2012 portant prévention 

et répression des violences basées sur le genre constitue un cadre de 

référence à la résolution de ces violences faites aux filles et aux femmes 

dans la commune de Cobly. Enfin, R. Antoine s’est interrogée sur la 

faisabilité d’une interdiction du mariage forcé : « Les textes juridiques 

sont nombreux. Pour autant, on n’est pas convaincu de voir dans cette 

action législative une efficacité et une adéquation avec la réalité sociale 

de ces mariages forcés qu’elle prétend combattre » (R. Antoine, 2011, p. 

5).  Le travail de cet auteur vient en appoint à ceux des auteurs 

précités, il a le mérite de souligner l’inadéquation ou la non prise en 

compte de l’application des lois, traités et conventions des droits de 

l’homme et en particulier du droit des femmes au Bénin et 

particulièrement dans la commune de Cobly. Le mariage par échange 

dans la commune de Cobly avait pour but  de résoudre des problèmes 

de pénurie de  femmes au sein des familles. Cette pratique influence 

significativement le respect de la dignité des femmes et engendre des 

tensions au sein des familles donneuses et réceptrices de la femme 

dans les rapports conjugaux et matrimoniaux de même que la 

perpétuation des inégalités entre les sexes. Les conflits liés à cette 

forme de mariage sont de plus en plus récurrents et méritent qu’on 

mène des recherches en vue de répertorier les stratégies de résilience 

que développent ces femmes encore victimes de cette forme de mariage 

qui est une atteinte à la dignité et aux droits des femmes.  
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Conclusion 

Au terme de la recherche axée sur les représentations sociales du 

mariage par échange dans la Commune de Cobly au Benin, il apparaît 

clairement que, les femmes sont victimes de cette pratique. Plusieurs 

facteurs recensés expliquent la persistance de ces mariages dont : le 

faible niveau d’instruction des femmes et des filles, la solidarité 

mécanique , la conscience collective élevée vis-à-vis de la situation 

matrimoniale des jeunes générations en proie de fonder une famille et 

incapable de se trouver une femme en dehors de ce mode de 

mariage,  les envoutements, les malédictions qui pourraient s’en suivre 

si les filles victimes se dérobaient de cette forme de mariage, les 

handicaps physiques de certains hommes et la forte intégration morale 

des familles. Notons, cependant, qu’il existe un grand écart entre les 

femmes et les hommes, en matière des prises de décisions au sein des 

familles et même en ce qui concerne les rapports de pouvoirs entre les 

sexes. Il est noté également une domination des hommes sur les 

femmes, par exemple, dans les familles, c’est le chef de ménage qui est 

l’homme qui a le pouvoir de décision sur la pratique des mariages et 

même dans le secteur éducatif. Malgré les politiques mises en place par 

l’Etat pour encourager et accompagner les filles et lutter contre les 

Violences Basées sur le Genre (VBG) et les différentes formes de 

discrimination, ces pratiques continuent de sévir en milieu bèbèribè de 

Cobly. Cette pratique est liée aux perceptions sociales de la femme à 

Cobly, car la tradition exige qu’elle reste au foyer et s’occupe de la 

famille en plus de son rôle de procréation et de pièce maîtresse dans la 

transmission du savoir et de l’identité de bèbèlibès. En outre, la 

cohésion sociale se pose également comme un facteur explicatif de la 

persistance des mariages par échange par les collectivités Oubièro. Le 

lien social se maintient et se pérennise par les mariages par échanges. 

La plupart des cas de jeunes filles qui se trouvent dans ces mariages 

aujourd’hui, quand elles ne supportent plus abandonnent. Par contre, 

celles qui refusent sont rejetées par leurs familles et toute la 

communauté. Ce qui amène à conclure que le mariage par échange est 

une norme et une valeur encore présente chez les communautés 

Oubièro. Cette tradition doit évoluer pour faciliter l’émancipation de la 

femme. Prévoir des mécanismes d’accompagnement des filles pour la 

scolarisation et sensibiliser les femmes à amener les filles à l’école 

seraient un moyen de lutte contre ce fléau qui compromet sérieusement 

l’avenir des jeunes dans cette commune. Les séances de 

sensibilisations au profit des conservateurs de cette tradition et des 

plaidoyers auprès des leaders d’opinions et dignitaires religieux 

pourraient permettre d’inverser la tendance négative au déni des 

droits de la femme à choisir son conjoint. Cette option contribuera à 
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l’épanouissement  et  au bien-être de la communauté. Ceci permettra 

de garantir une jouissance équitable et durable des droits humains et 

surtout à la gente féminine afin de permettre à cette couche de la 

population  de jouir de leur liberté et de participer au développement 

de la communauté.  
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